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La CPI a besoin de vous !
Appel aux avocates africaines

La Cour pénale internationale (CPI) et l’Association internationale 
du barreau recherchent des avocates qualifiées originaires d’Afrique, 
disposées à s’inscrire sur la liste des conseils de la CPI et la liste des 
personnes assistant un conseil de la CPI. Votre candidature sera 
examinée en priorité jusqu’à la fin de l’année 2010.

Pour les avocates, et particulièrement les avocates originaires des pays 
dans lesquels la CPI enquête, exercer devant la Cour représente une 
occasion unique de contribuer de façon significative à la justice pénale 
internationale. Par ailleurs, les avocates apportent une contribution 
essentielle au bon fonctionnement de la CPI.

L’Association internationale du barreau reconnaît le rôle de premier 
plan que jouent les avocates à la Cour et soutient les efforts déployés 
par la CPI en vue de renforcer les rangs des avocates externes capables 
de représenter des suspects, des accusés ou des victimes dans le cadre 
des procédures tenues devant la Cour.

Il est très facile de s’inscrire sur les listes :

Des kits d’information détaillée seront distribués par les barreaux 
nationaux de pays africains et les bureaux extérieurs de la CPI. En 
outre, des sessions spéciales d’information seront organisées par 
la CPI et les barreaux nationaux tant en Afrique qu’en Europe.

Les versions électroniques de ces kits d’information peuvent 
être téléchargées du site de la Cour à l’adresse www.icc-cpi.int 
ou demandées par courriel à l’adresse femalecounsel@icc-cpi.int. 
Pour toute demande de renseignements supplémentaires, vous 
pouvez également envoyer un courrier à l’adresse suivante :

Greffe de la Cour pénale internationale 
Section d’appui aux conseils (Réf. : selon le cas, liste des conseils ou 
liste des personnes assistant un conseil)
Boîte postale 19519 
2500 CM La Haye 
Pays Bas
Tél : +31 70 515 8787
Fax : +31 70 515 8555
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